
Syndicat CGT de la Région Grand Est

> Pourquoi me syndiquer à la CGT ?

> Me syndiquer, cela m’apporte quoi ?

> Est-ce que mon employeur sera informer de mon adhésion ?

La CGT a vocation de défendre les intérêts individuels et collectifs des salariés.

Dans un contexte de recherche de « réduction du coût du travail », nous constatons que nous n’avons pas les 
mêmes intérêts que nos employeurs. Nous pensons que si nous prenons nos affaires en main, nous pouvons 
faire changer les choses.

Dans beaucoup de services ou d’entreprises, l’action collective a permis des avancées en matière de salaires, de 
conditions de travail, de luttes contre la précarité…

Force est de constater que plus les syndiqués sont nombreux plus l’ensemble des préoccupations sont embras-
sées par le syndicat, c’est-à-dire les syndiqués pris collectivement.

Individuellement et collectivement, nous faisons valoir nos droits. En outre, le/la syndiqué(e) a le droit à des in-
formations particulières (presses syndicales, informations juridiques, assistance, etc.).

Nous proposons également des formations syndicales dont les objectifs sont de faciliter la compréhension des 
sujets économiques, sociaux et statutaires. Il s’agit aussi d’aider tout(e) syndiqué(e) à se doter des compétences 
lui permettant de faciliter son investissement dans l’activité syndicale et donc la prise de responsabilité.

Etre syndiqué(e), c’est aussi et surtout être acteur/actrice de l’amélioration des conditions de travail et de vie au 
travail.

L’adhésion à une organisation syndicale est une démarche individuelle et confidentielle.

En aucun cas, la CGT ne communique ni ne transmet les informations sur ses adhérents.

BULLETIN D’ADHÉSION
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Syndicat CGT de la Région Grand Est

BULLETIN D’ADHÉSION
UD Secteur

UL Section

Par la présente, je demande au Syndicat désigné, ci-dessus, et sauf instructions contraires de ma part lui 
parvenant en temps utiles, de faire prélever en sa faveur les sommes que je lui devrai au titre du paiement de 
mes cotisations. En cas de non-exécution, j’en serai avisé(e) par ses soins.

Nom

Profession

Adresse

Date de naissance

Code postal

Code postal

Encadrant

Téléphone

Prénom

Site d’affectation

Courriel personnel

Ville

Ville

Oui

Bimestrielle

Mensuelle

Semestrielle Annuelle
Signature de l’adhérent

Non

> Renseignements personnels

> Informations professionnelles

> Tableau du montant d’adhésion mensuelle (1)
* pour les temps partiels : adhésion au prorata

(1) ces montants sont ajustées en fonction des avancements de grade 
ou de promotions internes au regard du tableau ci-dessous

Catégorie A

Entrée de grade > 22,00 €

Principale > 29,00 €

Hors classe > 32,00 €

Catégorie B

B1 > 16,50 €

B2 > 17,50 €	

B3 > 20,00 €

Catégorie C

C1 > 14,50 €

C2 > 15,00 €

C3 et plus > 15,50 €

Autres

Précaires > 7,00 €
Contrat de courtes durées

Retraité(e)
60% du montant du 
dernier grade

TOUS CES MONTANTS SONT MENSUELS ET DÉDUCTIBLES
DES IMPÔTS À HAUTEUR DE 66%

Date du 1er prélèvement

LeÀ> Mode de cotisation

Formulaire à compléter et à envoyer :
cgt.cr.grandest@gmail.com

avec votre RIB et votre dernière fiche de paie

Syndicat du 
Conseil Régional
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